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Développer nos
ambitions environnementales

Environnement

Atos s’engage 
pleinement dans 

l’urgence qu’est 
la lutte contre 

le changement 
climatique et 

avance rapidement 
vers ses objectifs 

à long terme 
de réduction 

carbone. »
Éric Grall

Directeur, Industrie et Directeur des 
Opérations Globales, Atos

Atteindre la 
neutralité carbone 

d’ici à 2035 

Réduction des émissions 
de CO2 en absolu de 50 % 

d’ici à 2030

Plus de 80 % 
de certification ISO 14001 

dans nos principaux  
sites et data-centers  

chaque année

Ambitions pour l’avenir

Nous nous engageons à mettre en œuvre un 
programme environnemental qui traite de 
notre impact majeur dans les domaines du 
carbone, de l’énergie et des déplacements et 
qui contribue directement aux Objectifs de 
Développement Durable 12 et 13 concernant 
la consommation d’énergie et le changement 
climatique.

En soutien à la transition vers une économie 
bas-carbone, Atos travaille à l’atténuation des 
risques issus des catastrophes naturelles et à 
l’amélioration de l’efficacité de ses activités.

En 2019, Atos a revu ses ambitions à la hausse 
pour obtenir la certification ISO 14001 sur tous 
ses principaux sites. En novembre, Atos Syntel 
a obtenu la certification en gestion de 
l’environnement pour ses quatre sites en Inde, 
et ce moins d’un an après l’acquisition de Syntel.

L’efficacité accrue de nos installations et la 
sensibilisation aux questions environnementales 
du personnel s’accompagnent d'un engagement 
en faveur d’offres plus respectueuses de 
l’environnement et de solutions  

éco-responsables. Chez Atos, nous prenons en 
compte l’intégralité du spectre IT, depuis les 
matières premières de nos équipements jusqu’à 
notre chaîne d’approvisionnement. Notre objectif 
est de réduire l’impact environnemental de nos 
solutions digitales et d'aider nos clients à relever 
leurs défis liés au développement durable.

Notre programme environnemental peut être 
mesuré par rapport à notre objectif à long 
terme (approuvé par l’initiative Science-Based 
Target) de réduire l’intensité carbone de 86 % 
d’ici à 2050* par rapport à 2012. Nous agissons 
conformément à l’Accord de Paris sur le 
changement climatique qui prévoit de limiter 
le réchauffement climatique à moins de 2 °C. 
Fin 2019, nous étions sur la bonne voie avec 
une réduction de 58 %. Dans le cadre de notre 
plan stratégique nous soutenons cet objectif à 
long terme au moyen d’un engagement à plus 
court terme de réduction de notre intensité 
carbone jusqu’à 20 % d’ici à 2021 par rapport à 
2016. En 2019, nous avons enregistré une belle 
progression en dépassant cet objectif avec deux 
ans d’avance.

La raison d’être d’Atos, qui intègre l’objectif de « se développer et progresser durablement et en 
toute confiance dans l’espace informationnel », est menacée par la crise climatique. 
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POUR EN SAVOIR PLUS

Le dépassement des objectifs actuels de 
réduction des émissions carbones a encouragé 
Atos à afficher des ambitions encore plus 
grandes pour l’avenir en visant la neutralité 
carbone d’ici à 2035. Depuis 2018, Atos 
compense 100 % de ses émissions résiduelles 
de toutes ses activités pour les Scopes 1, 2 et 
3 – Partie A (Scope opérationnels). À l’avenir, Atos 
passera progressivement d’un programme de 
compensation carbone qui évite les émissions 
carbones par des projets de fermes éoliennes 
à une élimination basée sur la nature par le 
captage du carbone grâce à des projets de 
protection des forêts. À l’heure actuelle, il 
s’agit de l’un des meilleurs moyens d’effacer 
complètement les émissions de carbone, 
véritable révolution pour lutter contre le 
changement climatique. En 2019, Atos a réduit 
ses émissions de moitié si l’on tient compte des 
projets de captage en compensation, et a atteint 
la neutralité si tous les projets de compensation 
carbone entrent dans l’équation.

* en tCO2e par million d’euros de marge réalisée
** en tCO2e par million d’euros de CA


